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Ouï l'exposé de Monsieur MALGOUYRES, rapporteur, le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, 

DECIDE: 

• D'approuver le nouveau plan de financement de l'opération :

Etat (DETR 2023) : 20 % soit 43 215,20 € 

Fonds Verts : 23,5 % soit 49 698,00 € 

Département de l'Aveyron: 20% soit 43 215,20 € 

Région Occitanie : 14,62 % soit 35 590,31 € 

Commune: 20,5 % soit 43 357,29 € 

Pour un montant de travaux de 164 630,00 € HT 

D'autoriser Madame le Maire à signer tous les documents afférents à cette 

demande 

D'adopter à l'unanimité, 

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 
Sylvle LOPEZ 
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La secrétaire de séance, 
Huguette THERON-CANUT 


